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CONCERNE:








	NOUVELLE-ZELANDE





	Utilisation de documents CITES falsifiés








1.	L'organe de gestion de la Nouvelle-Zélande, suite à une tentative d'exportation d'un lot d'oiseaux, a récemment découvert un permis d'exportation CITES falsifié. Depuis lors, un autre document falsifié similaire a été découvert.





2.	La formule de permis falsifiée semble avoir été élaborée en modifiant un permis d'exportation authentique délivré par le bureau d'Auckland de l'organe de gestion. Une copie du permis d'exportation est jointe à la présente.





3.	Les principales différences par rapport aux formules authentiques sont les suivantes:





	a)	Il manque un espace entre la dernière lettre et le premier chiffre du numéro du permis.





	b)	La date indiquée est "28th January 1993" ce qui est incorrect. La date devrait se lire "28 January 1993".





	c)	Les noms et adresses des destinataire et titulaire devraient être dactylographiés avec des interlignes simples et non doubles.





	d)	Dans la case "Special Conditions", le sigle DOC n'est pas utilisé par l'organe de gestion Ä le nom entier devrait être mentionné: "Department of Conservation officer".





	e)	Les renseignements au sujet de l'envoi figurent toujours aussi près que possible du haut des colonnes pertinentes.





	f)	Dans la colonne "Description", le terme "Livebirds" est toujours mentioné en deux mots ("Live birds") et dans la colonne "Schedule Appendix & Source", le c est toujours écrit en majuscule et non en minuscule.





4.	Le Secrétariat et l'organe de gestion de la Nouvelle-Zélande prient instamment les Parties de vérifier tous les permis qu'elles ont reçu au cours de cette année qui émanaient du bureau d'Auckland de cet organe de gestion et qui n'avaient pas été confirmés comme authentiques et valables. Au cas où tout permis falsifié ou peut-être falsifié serait découvert, le Secrétariat et/ou l'organe de gestion de la Nouvelle-Zélande devraient en être informés immédiatement et tout renseignement disponible ainsi qu'une copie du document devraient leur être envoyés.
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